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Migrations et contributions des Acadiens à la population québécoise
par Josée Bergeron

Josée Bergeron est titulaire d’un baccalauréat en histoire de l’Université du Québec à Chicoutimi ainsi que d’une maîtrise en 
génétique des populations humaines (volet démographie) et a complété une scolarité de doctorat en histoire à l’UQAM. Elle a 
étudié les migrations au Québec à la fi n du XVIIIe et au XIXe siècles, dont les migrations acadiennes vers le Québec et la contribu-
tion subséquente des fondateurs acadiens aux populations régionales de la province. Elle a travaillé dans le secteur muséal pen-
dant quelques années et, depuis 2011, elle travaille dans le milieu municipal en médiation culturelle et développement culturel.

L’Acadie ancestrale
1604, sur l’Ile-Sainte-Croix : 79 hom-
mes tentent de passer un pre-
mier  hiver en Amérique du Nord. 
Seulement 44 d’entre eux survivent 
à la pénible saison. Même si le peu-
plement du territoire ne débute 
véritablement que vers 1632, cet 
événement marque la fondation de 
l’Acadie.

La souche principale de la popu-
lation acadienne serait constituée 
d’une cinquantaine de familles immi-
grantes, venues de France entre 1632 
et 1650. Estimée à environ 440 per-
sonnes en 1671, cette population a eu 
un accroissement très rapide, pour 
atteindre près de 3 000 personnes 
en 1714. Selon les auteurs, la popu-
lation acadienne aurait totalisé entre 
12 000 et 13 000 individus à la veille 
du Grand Dérangement.

Compte tenu du contexte internatio-
nal et de son emplacement straté-
gique, le territoire acadien a plu-
sieurs fois changé de mains jusqu’en 
1713. Avec le traité d’Utrecht, les 
Britanniques en sont désormais 
les maîtres. Au début de l’occupa-
tion britannique, les  Acadiens sont 
 libres de quitter le territoire ou d’y 
demeu rer. Certains choisissent de se 
diriger en territoire français, notam-
ment à l’Île-St-Jean, à l’Île Royale et 
dans la vallée du Saint-Laurent. La 
 Couronne britannique impose à ceux 
qui restent un serment d’allégeance 
comme condition d’accès à la pro-
priété. Ceux-ci l’ont toujours refusé, 
revendiquant un statut de neutralité.

Le Grand Dérangement
Au début de la décennie 1750, la ten-
sion entre les deux grandes puissan-
ces européennes monte et se réper-
cute en Amérique. En juillet 1755, 
après avoir pris le Fort  Beau séjour, 
dans la région de  Beaubassin, 
les troupes britanniques sont à 
Port-Royal, à Grand-Pré et dans les 
villages avoisinants. Elles rassem-
blent tous les Acadiens et les infor-
ment de leur expulsion.

Entre juillet et décembre 1755, 
envi ron 7 000 hommes, femmes et 
 enfants sont forcés de monter à bord 
de  bateaux, postés devant les prin-
cipaux établissements  acadiens. Ils 
sont envoyés à plusieurs  endroits, 
mais principalement dans les 13 colo-
nies américaines, en Angleterre et en 
France. Pendant plusieurs années, 
on allait observer  d’incroyables 
mouvements de populations. Dans 

les colonies américaines, l’accueil 
qu’ils ont reçu est inégal. À certains 
endroits, comme au Maryland, ils 
reçoivent plus de sympathie qu’ail-
leurs et trouvent même du travail. 
Ailleurs, notamment en Virginie, 
les bateaux sont carrément refoulés 
et prennent plutôt la direction de 
la Grande-Bretagne, où, jusqu’en 
1763,  la plupart des Acadiens ont 
été emprisonnés, condamnés aux 
travaux forcés ou séparés de leur 
famille. À partir de 1763, les sur-
vivants seront envoyés en France. 
Jusqu’à cette année-là, entre 2000 
et 3000 Acadiens avaient aussi été 
déportés de l’île Saint-Jean, de l’Ile 
Royale et du Nouveau-Brunswick 
actuel. En somme, une multitude 
de parcours, d’histoires de vie et 
d’itinéraires, qui ont donné lieu 
à une multitude de mouvements 
migratoires. 

L’Acadie en 1754. (Source : htt p://upload.widimedia.rog/wikipedia/commons/7/79/Acadi_1754.png)
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Les Acadiens et le Québec
Les liens entre la Nouvelle-France 
et l’Acadie ont toujours été bien 
 vivants. En 1713, plusieurs  Acadiens 
avaient choisi de migrer vers la 
 Nouvelle-France. À partir de 1755, on 
estime qu’entre 2 000 et 4 000  Acadiens 
s’y sont dirigés. En 1760, au  moment 
de la Conquête britannique, la 
 Nouvelle-France comptait environ 
70 000 habitants, installés princi-
palement en bordure du fl euve 
Saint-Laurent et de ses principaux 
affl  uents. 

On distingue deux grandes vagues 
de migrations acadiennes vers le 
Québec. La première était constituée 
de réfugiés qui, au cours de l’an-
née 1755, ont réussi à échapper aux 
 déportations massives. On les voit 
apparaître dans les registres d’état 
civil dès septembre 1755 et ils sont de 
plus en plus présents et nombreux 
par la suite. La seconde vague est 
composée de déportés, qui, de retour 
de leur exil forcé, sont venus s’établir 
au Québec après le traité de Paris, en 
1763. 

On sait que les Acadiens ont joué 
un rôle très important dans l’his-
toire et le développement du Québec 
 moderne. Les réfugiés et les déportés 
acadiens s’installent un peu partout 
sur le territoire. Plusieurs s’établis-
sent dans les villages déjà existants 
et s’intègrent à la population locale, 
également francophone et catholique. 

D’autres vont plutôt fonder leurs 
propres paroisses, que l’on sur-
nomme des petites « Cadies ». Avant 
la Conquête britannique, ils arri-
vaient presque tous dans le territoire 
du gouvernement de Québec. Après 
1763, ils se sont dirigés aussi vers 
les territoires des gouvernements de 
Montréal et de Trois-Rivières. Dès 
1758, on les retrouve en Gaspésie 
et, à partir de 1765, aux Îles-de-la-
Madeleine. Les réfugiés qui ont pris 
la fuite par les bois se sont d’abord 
retrouvés dans les régions sur la 
rive sud du Saint-Laurent, comme la 
Côte-du-Sud et le Bas-Saint- Laurent. 
Certains y sont restés, mais sou-
vent, ces régions ont été des lieux 
de transition, tout comme la ville de 
Québec. Les régions de la  Mauricie, 
des Bois-Francs, de Lanaudière, du 
Richelieu et de la Rive-Nord-de-
Montréal ont également été assez 
tôt des régions d’accueil pour les 
réfugiés et les déportés acadiens. 
Aux XIXe et XXe siècles, les descendants 
de ces immigrants ont eff ectué d’au
tres migrations : plusieurs Acadiens 
des Îles-de-la-Madeleine se sont éta-
blis sur la Côte-Nord, en Beauce, au 
Saguenay (Kénogami), dans la vallée 
de la Matapédia, en Outaouais, en 
Abitibi, au Témiscamingue et à 
Montréal.

Les études quantitatives
Pour quantifi er l’importance des 
Acadiens au Québec, on avait tou-
jours comme source principale le 

sondage Léger et Léger de 1988 
 selon lequel un million de Québécois 
auraient un patronyme acadien, sou-
vent sans même le savoir. Certaines 
études de démographie génétique 
viennent maintenant appuyer ces 
faits. Elles sont réalisées à partir d’un 
groupe de généalogies, auxquelles 
on fait passer une foule d’analyses. 
Deux d’entre elles sont particulière-
ment pertinentes en ce qui a trait 
aux Acadiens du Québec. L’étude de 
Bergeron a été eff ectuée sur un cor
pus de 2 340 individus, mariés entre 
1935 et 1974 dans 26 régions du Qué-
bec (90 généalogies par région), et 
dont les généalogies ascendantes ont 
été reconstruites. Ces généalogies 
ont été tirées du fi chier de popula
tion BALSAC-RETRO. 

Parmi tous les ancêtres de ces indi-
vidus, on a identifi é des fondateurs, 
soit les premiers individus de la 
lignée généalogique à s’être mariés 
au Québec. Au total, on a pu iden-
tifi er 8 058 fondateurs, dont 18 % 
sont d’origine acadienne (n = 1459) 
et 82 % sont d’origine non acadienne 
ou inconnue. L’étude de Bherer est 
plus précise sur l’origine des fonda-
teurs. Sur les 7 798 fondateurs iden-
tifi és1, 68 % sont d’origine française, 
14 % d’origine acadienne, 4 % d’ori-
gine britannique, 3 % d’origine irlan-
daise, 2 % d’origine allemande, 4 % 
venaient d’autres lieux en Amérique, 
1 % d’autres pays européens et 1 % 
étaient d’origine amérindienne. On 
peut donc constater que les fon-
dateurs acadiens sont le groupe le 
plus important après les fondateurs 
d’origine française. Selon les ré-
gions, ces proportions varient. Par 
exemple, si l’on considère seulement 
les 90 généalogies des Îles-de-la- 
Madeleine, on constate que 37,1 % 
de tous les fondateurs sont Acadiens.

Les trois quarts des fondateurs aca-
diens se sont mariés dans la seconde 
moitié du XVIIIe siècle. Cela correspond 
avec la période d’arrivée massive 
des réfugiés et déportés acadiens et 
appuie les faits historiques mention-
nés plus haut. La majorité des fonda-
teurs acadiens (80 %) se sont mariés Découpage géographique du territoire québécois en 26 régions.
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dans sept régions du Québec : Îles-
de-la-Madeleine (17,6 %), Gaspésie 
(13 %), Côte-du-Sud (12,5 %), Bois-
Francs (10,8 %), Mauricie (7,3 %), 
Richelieu (7,3 %) et Lanaudière 
(11,5 %). À partir des données du 
Registre de la population du Qué-
bec ancien, une étude de Dickinson 
a démontré que les Acadiens étaient 
présents dans 96 des 120 paroisses 
de la vallée du Saint-Laurent entre 
1755 et 1775. Les mariages de fon-
dateurs acadiens identifi és dans les 
généa logies couvrent, pour la même 
période, 93 paroisses.

Dans presque toutes les régions, plus 
de la moitié des généalogies contien-
nent au moins un fondateur acadi-
en. Aux Îles-de-la-Madeleine, toutes 
les généalogies comptent au moins 
un fondateur acadien. Sur la Côte-
Nord (97 %), en Gaspésie (97 %) 
et au Bas-Saint-Laurent (90 %), 
pres que toutes les généalogies de 
l’échantillon contiennent un fonda-
teur acadien ou plus. Si l’on consi-
dère l’ensemble des généalogies, 
on constate que 74 % d’entre elles 
contiennent au moins un fondateur 
acadien. Dans le cas de cette étude, il 
est important de noter que cette pro-
portion n’est pas représentative de 
l’ensemble du Québec, en raison de 
la taille des échantillons régionaux 
qui ne correspond pas à leur poids 
démographique. L’étude de Bherer, 
dont l’échantillon est représentatif, 
confi rme ce pourcentage, puisque 
c’est le cas de 78,5 % des généalo-
gies. Pour le moins, on peut affi  rmer 
qu’une majorité de Québécois ont au 
minimum une personne d’origine 
acadienne parmi leurs ancêtres. 

Cette affi  rmation est nuancée par 
les données à propos de l’origine 
des autres fondateurs. Le fait n’est 
pas étonnant : presque toutes les 
généalogies (99,1 %) ont au moins 
un ancêtre d’origine française. Ce 
qui surprend davantage, c’est que 
92,6 % des généalogies ont au moins 
un ancêtre d’origine britannique et 
47,1 %, au moins un ancêtre d’ori-
gine amérindienne.

La contribution génétique se défi nit 
comme étant la part du bassin 
génétique des sujets étudiés qui 
est expliquée par un ancêtre ou 
un groupe d’ancêtres. Aux Îles-
de-la- Madeleine, les fondateurs 
 acadiens expliquent 86 % du bassin 
génétique. La contribution génétique 
des fondateurs acadiens aux bas-
sins génétiques de la Gaspésie est 
de 24 % et celle de la Côte-Nord, de 
14 %. En moyenne, la part du bassin 
génétique des sujets de l’étude expli-
quée par les fondateurs acadiens est 
égale à 8,3 %. Notons que plusieurs 
régions de l’est, comme les Îles-de-
la-Madeleine, la Gaspésie et la Côte-
Nord, sont surreprésentées. D’au-
tres études plus récentes, dont les 
échantillons régionaux sont propor-
tionnels au poids démographique, 
démontrent que 4 % du pool génique 
québécois serait d’origine acadienne.

En somme, il est vrai que les fonda-
teurs acadiens sont, selon ces études, 
le second groupe en importance dans 
la population québécoise, derrière 
les fondateurs d’origine française. 
Un peu après le Grand Dérange-
ment, on les retrouve dans presque 
toutes les localités existantes, et ils 
ont contribué au bassin génétique 

de toutes les régions du Québec. Les 
fondateurs acadiens sont donc bien 
représentés dans les généalogies des 
Québécois. Par contre, on constate 
que la population québécoise est 
plus diversifi ée qu’on ne le croit : en 
moyenne, chaque généalogie étudiée 
contient des fondateurs de 6,5 ori-
gines diff érentes. Certes, plusieurs 
Québécois ont des ancêtres, voire 
un patronyme, acadiens, sans trop le 
savoir. Mais, ces études laissent aussi 
croire que plusieurs « Acadiens » 
du Québec ont aussi des ancêtres 
français, britanniques, irlandais et 
amérindiens.

Il est facile de constater que l’inten-
tion derrière le Grand Dérangement 
a eu l’eff et inverse. Plus de quatre 
siècles plus tard, le peuple acadien 
est une diaspora, certes, mais, au 
Québec comme ailleurs, sa culture 
est vivante et bien branchée sur ses 
origines.

Proportion (%) des généalogies qui contiennent au moins un fondateur d’origine acadienne, 
en ordre croissant.
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